
 

 
 

Réunion organisée en marge de la session de la 
Commission de la condition de la femme : 

Une décennie plus tard : dans quelles mesures nos 
parlement sont-ils désormais sensibles au genre ? 

 
 
Contexte 

L’année 2022 marque le 10e anniversaire du Plan d’action pour des parlements sensibles au genre1, 
une initiative qui a été adoptée à l’unanimité par le 127e Assemblée de l’Union interparlementaire. Les 
parlements sensibles au genre répondent aux besoins des hommes et des femmes et tiennent compte 
de leurs intérêts dans leur composition, leurs structures, leur fonctionnement, leurs méthodes de 
travail. Ce sont des institutions qui éliminent les obstacles à la participation pleine et entière des 
femmes et sont autant d’exemples positifs pour la société en progressant vers l’égalité en politique 
des hommes et des femmes.  
 
Depuis l’adoption du Plan d’action pour des parlements sensibles au genre en 2012, l’UIP a mené 
avec fierté une action globale associant de nombreux intéressés qui visait à promouvoir les 
parlements sensibles au genre. Ce domaine du soutien parlementaire a permis de changer la donne  
au sein des institutions à travers le monde et de renforcer leurs capacités de promotion de l’égalité 
des sexes. ONU Femmes oeuvre dans plusieurs pays avec pour objectif d’appuyer les réformes 
sensibles au genre entreprises par les parlements, de promouvoir le changement dans la culture 
institutionnelle et les normes établies sur le plan institutionnel et de renforcer les capacités et 
l’influence des femmes, y compris par l’intermédiaire des réseaux parlementaires. D’autres 
organismes et organisations ont également repris ce concept et apporter leur aide aux parlements qui 
s’efforcent d‘accroître leur sensibilité au genre2. 
 
Objectifs 

Dans le but de célébrer une décennie de campagnes en faveur des parlements sensibles au genre et 
de faire le bilan des réalisations des parlements dans la transformation de leurs institutions afin de 
favoriser l’égalité des sexes et de promouvoir la participation pleine et effective des femmes, l’UIP, 
ONU Femmes et d’autres organisations organisent cet événement – Une décennie plus tard : Dans 
quelle mesure nos parlements sont-ils désormais sensibles au genre ? – à l’occasion de la 66e session 
de la Commission de la condition de la femme.  
 
Cette réunion parallèle sera l’occasion d’évaluer dans quelle mesure les parlements sont devenus 
sensibles au genre et inclusifs et de mettre en commun des données d’expérience, des bonnes 
pratiques et des innovations. Les débats serviront de base au soutien futur aux parlements en matière 
de sensibilité au genre.   
 
Des parlementaires et des experts fourniront des exemples de bonnes pratiques et d’innovations dans 
les parlements sur chacun des quatre thèmes. Les interventions fournira l’occasion de présenter les 
progrès accomplis dans ces domaines au cours des dix dernières années.  
 

 
1 UIP (2012). Plan d’action pour des parlements sensibles au genre Parliaments.http://archive.ipu.org/pdf/publications/action-
gender-f.pdf 
2 European Institute for Gender Equality. Gender-Sensitive Parliaments. https://eige.europa.eu/gender-

mainstreaming/toolkits/gender-sensitive-parliaments/what-tool 
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Ordre du jour provisoire :  

Allocutions de bienvenue 
 
Observations liminaires sur les parlements sensibles au genre  
 
Séance 1 : Vue d’ensemble des évolutions récentes au cours des dix dernières années 
 
Séance 2 : Qu’a fait votre parlement pour devenir plus sensible au genre ?  
 

Partage de données d’expérience entre les parlementaires sur les quatres éléments suivants 
relatifs aux parlements sensibles au genre : 
 

1. L’accès des femmes aux postes de direction au parlement : établir et mettre en œuvre 
des mesures internes  

2. L’adoption et la mise en oeuvre de dispositions relatives au genre dans les politiques 
parlementaires, y compris les politiques de lutte contre le harcèlement  

3. La mise en place de garderies d’enfants et d’infrastrucures qui tiennent compte des 
contraintes de la vie de famille au parlement  

4. Le travail en partenariat avec les hommes pour promouvoir l’égalité des sexes  
 

Récapitulation et clôture  

 

Les participants sont encouragés à envoyer des contributions écrites sur les bonnes pratiques 
parlementaires élaborées ces dix dernières années dans un ou plusieurs des quatre domaines 
énumérés ci-dessus.  
 
Formulaire d’inscription disponible ici   
 

Date : mardi 15 mars 2022  
Heure : 10 heures 30-12 heures 30 (heure d’été de New York) /15 heures 30-17 heures 30 (HNEC) 
Plateforme : Zoom (le lien vous sera fourni une fois que vous aurez rempli le formulaire d’inscription 
en ligne) 
Langues : anglais, arabe, espagnol et français 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfnenmHPkKXVFAwiLFUZVyJ1WXRBl7TGjxReB3COohtk8k5Sw/viewform

